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 Mission Formation et Emploi 

 

COMPTE RENDU du CONSEIL DE PERFECTIONNEMENT des 
FORMATIONS de la FFVoile du 4 novembre 2010 

 

A- Certifications délivrées par la FFVoile 
 

1- L’enseignement (le diplôme de Moniteur FFVoile et le certificat d’AMV) : 

 
Face aux évolutions récentes de simplification, d’information, de rigueur et de développement 

des certifications délivrées par la FFVoile (Moniteurs FFVoile, Assistants moniteur de voile, 

Entraîneurs FFVoile), les participants constatent à quelques régions près la reprise progressive des 

flux de candidats qui recollent aux volumes de 2005 et 2006. Il conviendra cependant d’analyser ces 

données sur une période plus longue (3 ou 4 ans) afin de gommer les éventuels effets de 

compensation ponctuelle. 

 

Le conseil apprécie favorablement les résultats de la politique de recrutement vers les jeunes 

(aides moniteurs, aides animateurs, jeunes arbitres,…) mise en œuvre par la FFVoile, associée pour 

les moniteurs stagiaires (AMV) à la possibilité de stage rémunéré selon les préconisations fédérales. 

 

Le suivi de cohorte qui doit être présenté par la FFVoile pour le renouvellement du certificat 

d’AMV pourrait permettre de recueillir des données actualisées tant sur les voies de recrutement que 

sur les durées d’exercice des titulaires. En effet, il semble que celle-ci se raccourcisse par l’effet de la 

professionnalisation plus précoce des diplômes universitaires (stages obligatoires dès la licence). 

 

Les évolutions de la formation des moniteurs (plusieurs périodes d’alternance) diminuent la 

lisibilité antérieure de l’offre de formation vis-à-vis des jeunes. Pour compenser cette  difficulté, il est 

notamment suggéré d’une part d’engager un partenariat avec l’institution scolaire et d’autre part de 

motiver l’encadrement technique actuel (moniteurs, animateurs, entraîneurs, cadres techniques et 

dirigeants) dans une mission générale d’information des jeunes visant à les intéresser suffisamment 

tôt aux fonctions d’encadrement et de responsabilité. 

 

 

2- L’entraînement (le diplôme d’Entraîneur FFVoile, la fonction d’animateur sportif) : 
 

La contribution de la formation à la relance de la vie sportive des clubs et au retour des 

fondamentaux sportifs se traduit notamment par une simplification du dispositif de certification : un 

seul diplôme, l’Entraîneur FFVoile, de niveau amélioré et des fonctions d’animateur sportif rappelées 

aux clubs. Les premiers diplômes seront délivrés fin 2010.  

 

La FFVoile a créé des passerelles entre les formations de moniteur et la formation 

d’entraîneur visant notamment à attirer les moniteurs vers la pratique sportive compétitive et à 

finaliser la modalité « performance » du projet des pratiquants (cf. démarche d’enseignement de la 

FFVoile). Cet effort mérite d’être accentué par une complète information des formateurs dont 

beaucoup semblent encore ignorer le dispositif de formation d’Entraîneur FFVoile, souvent perçu 

comme élitiste. 
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Pour limiter les éventuels faux conflits d’intérêt au sein des clubs entre les pratiques sportives 

de loisirs solvables et les pratiques sportives compétitives indispensables au développement du sport 

au sens large, les représentants de syndicats de salariés soulignent la fréquente difficulté de définition 

d’un projet sportif global de club ainsi que d’implication des professionnels dans sa conception et sa 

mise en œuvre. Les formations de directeur de club développées par la FFVoile sont une réponse 

adaptée mais insuffisamment utilisées par les clubs invités. 

 

Le tableau de présentation des types de navigations diffusé par la FFVoile favorise la reprise 

constatée ici et là de l’activité sportive de base, laquelle se développe lorsque les clubs utilisent ces 

dispositifs. L’absence de transfert de garde des mineurs en navigation libre, expressément indiquée 

aux parents ou à l’autorité parentale, a été une nouvelle fois soulignée ainsi que la nécessité de lutter 

contre la banalisation de l’acte d’adhésion à un club. Il paraît en effet utile de souligner que 

l’adhésion engage au respect du règlement intérieur, les adhérents ayant par ailleurs la capacité d’agir 

pour en faire évoluer les dispositions. 

 

La question de la mise à disposition des adhérents de matériel nautique par le club a été 

discutée. Si la pratique d’un tel contrat de quasi location est devenue un usage courant pour les 

compétiteurs (prêt sur une saison complète), elle mérite d’être précisée pour un prêt occasionnel. Il 

est rappelé que si les vérifications de bon état de fonctionnement du matériel nautique et de 

l’équipement individuel avant décision de prendre le large revient au pratiquant, lequel doit être 

rappelé à sa responsabilité d’adhérent et d’emprunteur. Les niveaux de certification de la FFVoile 

définissent le niveau d’autonomie du pratiquant. C’est un bon outil pour le club qui peut l’utiliser 

pour définir les publics autorisés à emprunter individuellement le matériel du club en navigation libre 

par exemple. Il convient de renforcer encore l’information de passage d’une certification de niveaux 

strictement techniques à une certification de niveaux d’autonomie de navigation. 

 

La maîtrise de la certification devient un enjeu de développement au sens large, tant au niveau 

des pratiquants qu’au niveau de l’encadrement.  

 

 

B- Certifications délivrées par les ministères certificateurs (BEES, BPJEPS, DEJEPS, 

DESJEPS, Licences STAPS avec supplément,…) 
 

L’état des sessions montre un développement insuffisant des candidatures, conduisant à 

l’annulation de plusieurs sessions du DEJEPS mention voile. Au total, pour les 4 organismes de 

formation (ENVSN, CREPS Antibes, C2FSS Ile de France et CREPS Poitiers/ligue Poitou-

Charentes), 3 formations DEJEPS ont été ouvertes en 2009-2010, regroupant 33 candidats.  Le 

DESJEPS, ouvert à l’ENVSN, a regroupé 16 candidats. 

 

Les difficultés mentionnées relèvent pour une part à des déficits d’investissement des clubs dans 

la formation professionnelle des techniciens salariés et pour une autre part, au placement en 

responsabilité en tutorat dans les clubs pour les stagiaires sans emploi (responsabilité d’équipe 

d’encadrement, entraînement et formation de cadres). 

 

La FFVoile a engagé, comme d’autres fédérations, un plan national annuel de formation 

professionnelle, également ouvert aux dirigeants bénévoles volontaires, afin d’améliorer les 

compétences dans quelques domaines clés : projet sportif de club, dispositif de surveillance et 

d’intervention (DSI), formation de cadres, etc. Ce programme, à ce jour jugé très satisfaisant par les 

bénéficiaires (clubs et leurs salariés ou collaborateurs bénévoles) souffre encore d’une dissémination 

insuffisante. 
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Selon les représentants syndicaux, les professionnels éprouvent parfois des difficultés pour se 

libérer afin de bénéficier de ces formations programmées aux périodes de moindre activité des clubs. 

Or, dans l’exemple des stages de perfectionnement des DSI, le choix des Responsables techniques 

qualifiés (RTQ) constitue une décision importante. S’assurer du perfectionnement des RTQ en 

fonction peut se révéler très utile.  

On observe également des freins à l’effort d’une formation de perfectionnement (DEJEPS voile, 

BEES II° voile, DESJEPS voile ou autre). 

 

C- Projet C3EV dans le cadre du programme Leonardo partenariat 
 

Le projet « Cadre de Conception des Certifications d’Encadrement de la Voile » (C3EV) 

septembre 2010 – septembre 2012, présenté dans le cadre Leonardo partenariat est une collaboration 

entre les fédérations de voile française (coordinatrice), espagnole, portugaise et italienne.  

 

La réunion de lancement du projet  se déroulera à Paris les 18 et 19 novembre prochains. La 

réunion rassemble deux pilotes du projet par pays (pour la France : Michel DUCLOT, coordinateur et 

Jacques CATHELINEAU) auxquels s’ajoutent l’autorité invitante (président, DTN et le responsable 

des relations internationales de la FFVoile). Cette réunion prévoit à l’ordre du jour, outre les règles et 

modalités d’utilisation des ressources financières, en particulier les règles de confidentialité jusqu’à 

la publication officielle des résultats, la définition des zones de travail, les modalités convergentes de 

répartition des travaux, … 

 

A l’issue de cette réunion, pour donner corps à l’obligation prévue dans le projet d’associer 

dans chaque pays les partenaires sociaux, le mouvement sportif et les spécialistes d’établissements 

compétents, le conseil de perfectionnement retient la participation souhaitée de : 

- Un représentant pour chacun des deux syndicats de salariés représentés au Conseil 

de perfectionnement : SPEN-UNSA et CFDT,  

- Un représentant de chacun des deux organismes représentant les employeurs : 

COSMOS et CNEA, 

- Pour l’administration chargée des sports, l’inspecteur coordonateur pour la voile, 

- un représentant de l’ENVSN, 

- un représentant des formateurs habilité FFVoile.  

 

Par ailleurs, afin d’associer éventuellement deux partenaires « silencieux » prévus au projet, il 

est demandé à Luc FOURICHON de prendre langue avec la fédération irlandaise de voile et à Marc 

LAURENT avec la fédération polonaise de voile. 

 

 

Michel Duclot conclut le conseil en remerciant les participants de leur contribution. 
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Liste des participants : Michel BAZILE, Jacques CATHELINEAU, Xavier DAMOUR, Michel 

DUCLOT, Luc FOURICHON, Joëlle GELLERT, Jean-Michel HERVIEU, Jacques HUBLET, 

Samson IMACHE, Sylvie LASSEAUX, Marc LAURENT, Thierry MICHOT, Marc NICOLAS, 

Patrick RODIER, Jean-Paul RUSSEIL, Rodolphe VERMEULEN. 
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